
DOCUMENTS CONSTITUTIONNELS 227

DOC. PARLEMENTAIRE No 18

du Canada, si dans les cas ci-dessus, ils tiennent compte de ces maximes
essentielles.

20 A l'égard de procès ou d'actions au sujet de titres de terre, de trans-
mission, d'aliénation, de douaire et d'hypothèques concernant les biens im-
meubles, il serait tyrannique de bouleverser sans mûre et sérieuse considéra-
tion et sans l'aide des lois qui devront être promulguées à l'avenir pour la
province, les coutumes et les usages locaux qui existent encore; et en outre
l'introduction brusque de la loi anglaise sur les biens immobiliers et l'im-
position de la formule requise pour les actes concernant la transmission et
la rédaction des contrats ne manqueraient pas de devenir une source de con-
fusion et d'injustice infinies. Les sujets britanniques qui achètent des terres
dans cette colonie peuvent et doivent se conformer aux règles locales suivies
à l'égard de la propriété au Canada, comme ils sont tenus de le faire dans
certaines parties de ce royaume et dans les autres possessions de la cou-
ronne. Les juges qui seront envoyés d'ici dans cette colonie, pourront en
peu de temps se mettre au courant de ces règles, avec l'aide des avocats
canadiens et de personnes intelligentes, et par suite, rendre leurs jugements
conformément aux coutumes du Canada, comme Vos Seigueuries décident
les causes de Jersey en se basant sur les coutumes de la Normandie. Il
paraît également raisonnable de conserver pour le présent, les règles suivies
à l'égard du partage de propriété personnelle dans les cas d'intestat et le
mode en usage au sujet des cessions et ventes.

30 A l'égard des procès instruits devant le gouverneur et le Conseil,
siégeant en qualité de cour de chancellerie ou d'équité, il est évident que les
mêmes règles générales prescrites par le droit et la justice devront être sui-
vies comme dans les autres cours, conformément à la nature du procès,
avec cette unique différence que, la juridiction de ce tribunal est plus en
mesure de remédier d'une manière plus complète, plus précise et plus
appropriée aux omissions qui ont été commises, ou de tempérer la rigueur
de ces règles,

40 A l'égard des causes criminelles au sujet d'offense capitale ou
d'infraction il est très opportun (autant qu'il est possible) d'avoir recours
aux lois anglaises pour établir la définition et la nature de l'offense elle-
même ainsi que pour la manière de procéder en vue d'admettre le prisonnier
à caution ou de le détenir en prison. La fermeté et la douceur de l'admi-
nistration de la justice anglaise de même que les avantages de cette institution
seront plus particulièrement et plus essentiellement ressentis par les sujets
canadiens de Sa Majesté dans les cas relevant de la loi de la couronne con-
cernant la vie, la liberté et la propriété du sujet que dans la pratique imposée
à leurs cours, des règles suivies en Angleterre à l'égard de propriétés
mobilières et immobilières.

Cette fermeté et cette douceur sont les avantages que Sa Majesté se
proposait d'octroyer par sa proclamation, en ce qui concerne la judicature.
Ces bienfaits sont irrévocablement accordés, et la jouissance devrait en
être assurée à ses sujets canadiens, suivant la parole royale. A cette fin, il


